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R1 :  

  
 

 
  

 

Les épreuves :  

 

L’entretien individuel  

Celui-ci doit permettre d ‘évaluer la cohérence du double projet, sportif et de formation des candidats. Il prend également en 

compte le niveau sportif déjà atteint par chaque candidat. Cet entretien est noté de 0 à 5 avec un coefficient 15. 

Une fiche de suivi d’entretien est proposée pour chaque candidat. 

 

Consignes aux évaluateurs  

 

- L’évaluateur récupère la fiche d’entretient remplie (fiche en annexe). Ces fiches sont conservées et seront remises au R1 

à la fin de la journée.  

- L’évaluateur remplit un tableau récapitulatif des notes et choix 2021 pour chaque candidat. Le responsable du groupe 

repart avec une fiche Excel synthétisant tous les résultats du groupe sur cette épreuve. Cette fiche sera donnée au R1 des 

tests. 

- L’évaluateur formalise par écrit ses remarques si nécessaire. 

- L’évaluateur NE DOIT PAS TRANSMETTRE AU CANDIDAT le résultat de l’évaluation.  

- Les résultats seront affichés tout au long de la journée. En cas d’erreur seul le R1 des tests peut vérifier les résultats.  

 

La note : Les évaluateurs se positionne et s’engagent pour la notation. L’échelle n’accepte pas les 0,5 

- Il existe une note sur le projet sportif 

- Il existe une note sur le projet Scolaire 

- Il existe une note sur le niveau sportif atteint 

- Néanmoins la note finale n’est pas la moyenne, mais la cohérence et faisabilité entre ces deux projets  

 

Posture des évaluateurs et égalité des candidats : 

 

Les candidats doivent bénéficier des mêmes conditions d’épreuves. 

- Les évaluateurs ne peuvent pas adapter ni le contenu des épreuves, ni les critères d’évaluation : il s’agit d’épreuves 

nationales communes. 

- Les évaluateurs s’attachent à être le plus clair possible dans la présentation des épreuves aux candidats.  

- A cet effet, il est conseillé de faire une présentation des épreuves à l’ensemble des candidats, en début de journée et de 

la clôturer lorsqu’il n’y a plus de questions des candidats. 

- Les évaluateurs ne doivent pas aider les candidats lors de leurs épreuves. Si un conseil ou une précision est apporté à un 

candidat, il devra être communiqué à l’ensemble des candidats de la session. 

- Pour mettre en œuvre l’ensemble de ces conseils, le R1 de chaque épreuve mettra en place une harmonisation avec 

l’ensemble des évaluateurs, avant le démarrage des épreuves. 

 

 

Sécurité des candidats : 

 

- En cas de posture et/ou de discours pouvant mettre en danger autrui, le candidat se fera refuser l’accès aux épreuves. 

- Chaque jury sera composé au minimum de 2 personnes pour évaluer la faisabilité du double projet et non pas pour 

porter un jugement sur le la candidat (e).  

- Lors de l’entretien, si un comportement est inapproprié, le R1 des tests doit être prévenu immédiatement.  
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